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DISSOLUTION DE LA LIGUE DES PATRIOTES 
Les rni8Mens de l'intérieur 

Nos pères de la Révolution,ont connu 
de mauvais Français qui, pendant que 
leur patrie avait à supporter le choc deB 
armées monarchiques de toute l'Europe, 
conspiraient contre le gouvernement 
national, répandaient l'alarme dans la 
masse des citoyens et tendaient la main 
à l'ennemi. 

Ces mauvais Français furent flétris 
par la conscienCH populaire qui les ap
pela : • des émigrés à l'intérieur. » 

Si coupables qu'ils fussent, les Emi
grés à l'Intérieur avaient pourtant une 
excuse :1a Révolution les avait dépouillés 
de tous leurs privilèges ; elle avait dé
truit la royauté qui protégeait leurs 
usurpations, et fondé un ordre de cho
ses nouveau dans lequel ils se sentaient 
incapables de se faire une place. 

Leur révolta et leurs agissements fac
tieux, pouvaient, à la rigueur, se colorer 
du prétexte de la foi royaliste, et de la 
fidélité aux institutions du passé. 

Mais que dire de la conduite de cer
tains hommes qui, pour la satisfaction 
des plus vils appétits ou des plus ina
vouables rancunes, exploitent, à cette 
heure,le noble sentiment du patriotisme 
contre leur pays, et cherchent en toutes 
circonstances à susciter des difficultés 
extérieures a notre nation 7 

Que dire de cette band âpre à la cu
rée, qui se rue sur tous les incidents di
plomatiques, pour exciter tantôt nos en
nemis et tantôt nos alliés, contrôle gou
vernement de la France ? 

Que dire 4e «eeagitateurs enrégimen
tés au service d'un ambitieux sans scru
pules ; de ces patriotes de façade, tou
jours prêts à jouer le sort it l'existence 
même de la patrie, sur un coup de dés ; 
toujours & la recherche d'une complica
tion internationale,qui leurpermette de 
sou filer la. haine et la discorde, d'insul
ter les dépositaires du pouvoir républi
cain et de précipiter la France dans les 
aventures ? 

Ceux-là sont plus coupables encore 
que les «Emigrés à l'Intérieur » de la 
Révolution ; car ils n'ont pas pour eux 
l'excuse qui a fait accorder aux aristo
crates anti-patriotes de l'ancien régime, 
les circonstances atténuantes de l'his
toire ; car, ils sont les agenis les plus 
ut;.'es de l'ennemi héréditaire, de celui 
qui rtous a ravi deux provinces, sans 
compter les milliards. 

Des Prussiens à l'intérieur, voila ce 
qu'ils sont, messieurs les grands di -
teurs de la Ugne dn Patriotes ! 

Qu'il y ait des fous, des inconscients , 
des irresponsables parmi eux, nous l'ad
mettons volontiers ; mais il y a aussi 
des misérables et ce sont ces derniers 
qui mènent les autres. 

Il y avait longtemps que tous lès bons 
citoyens appelaient l'attention du gou
vernement, sur cette société anti-natio
nale. Il y avait longtemps que la presse 
républicaine réclamait la dissolution de 
la Ligue de M. Déroulède. 

les motifs que nous invoquions, 
étaiont tirés surtout du rôle qu'elle 
avait joué, depuis un an, dans nos lut
tes électorales. 

îous semblait exorbitant en effet, 
qu'une société pût s'organiser militaire
ment, pour défendre les prétentions 

homme qui vise ouvertement à la 
dictature, et que le prétendant pût en
voyer aux bandes disciplinées de M. Dé
roulède des ordres du jour de félicita
tions, comme un chef d'armée à ses 
troupes. 

Le gouvernement était jusqu'ici resté 
sourd à notre appel. Il avait entouré 
cette entreprise factieuse, d'une ir.dul-

mee presque paternelle. | 
Les chefs de la Ligu? ont eu le grand 

tort de prendre cette longanimité pour 
de la faiblesse, et cette tolérance pour 
de ta peur. Et se croyant les maîtres du 
pays, ils ont poussé l'audace jusqu'à 
dénoncer le gouvernement français à la 
colère de la Russie. 

MM. Déroulède et Laguerre se sont 
crus de taille à jeter le gant à la Répu
blique, à la face de l'Europe ! 

L'énergie avec laquelle le ministère a 
épondu aux provocations de ces tristes 

citoyens, prouve que la France n'est 
pas tombée assez bas pour subir leurs 
incartades. 

La Ligue des patriotes est dissoute, et 
on annonce des poursuites judiciaires 
contre les criminels qui, à l'instigation 
de leur maître Boulanger, ont tenté 

lir leur Patrie, et de déchaîner 
elle, sans motif, le fléau de la guerre. 

Nous applaudissons à la conduite du 
gouvernement, et nous l'invitons a aller 
jusqu'au bout. 

Il faut être sans pitié pour les Prus-
ens de l'intérieur 1 

A. G. CLAUDE. 

nfnclel, déclarait que son gouvernement 
~i désintéressait de la question. 

Ceci se passait le 7 février. 
Des instructions, en conséquence, fu

rent envoyées au gouverneur dobock. 

rant, cette fols, que son gouvernement 
chargeait lui-même du rapatriement d'Al-
chlnoff et de tous ses nommes* 

H. le ministre des affaires étrangères 
prit acte de cette déclaration qu'il traita-

outant. toutefois à M. de Kotxehne que, 
a le délai écomé. il ne répondait pas que 
BS Instructions nouvelles parvinssent en 

temps voulu. 
Dans la soirée du même jour, en effet. 
le 27 février, —au télégramme du gou

verneur d'Ohoek annonçait que les or
dres primitifs avalent été exécutée. 

Tels sont les faits dans leur intégrant*1 : 
la question de droit n'étant ni contestable 
ni contestée, la responsabilité des deux 
gouvernements se trouve entièrement dé
gagée et nous devons ajouter que leura 
rapports communs n'en ont été nulle' 
ment arrêtés. 

tee Pstriotee pour DM somme de mille 

VlvelaRneil»! 
.Trw la France t 

Le président de la Ligue des 
patriotes, 

PaUl DÉROULÈDE, 

Le délégué général. Le secrétaire général, 
•V G. LAO-UEMS. Pierre RICHARD. 

L'ÉMOTION 
Gs manifeste scandaleux cause a Paris 

_ue Immense émotion , non seulemeat 
dans le pu' Itc, mats 

Un erimv, le Pari» dit : 
OIT qusltflflr cet ordre de 

saint trahison. 
où non» vivons, il y » bii>n o>s 

O'ui-là comme les salr*.s, 

* y^ ' 
lie chàtimont légal q»s i . . 

. M*ia. du raolu. ils s a u r o n t pas 
i les Vfaia palri " 

pour n'svoir éeoot* qo. .._ 
i adversaires politique» H pou 

. ioteslenr in-
qne lear bsine 

. . ,_« et pour etr» 
terrais de latte électorals ett 

L'INCIDENT ATCHINOFF 
n'est paa faatile croyons-nous de rappeler 
nelquei lianes les hit» qui ont affienA le 

bomtMrdement de 9*gsllo : 
Vers les derniers jours dé janvier, M. le 

ministre des affaires étrangères avait été 
prévenu, à plusieurs reprises, par M. le 
gouverneur d'Obock, qu'Atchlnoff, après 
être débarqué à Tadjourah, s'était em 
paré du fortin de Sagallo, où il s'était 
installé avec un groupe d'hommes en 
armes. 

Bien que le gouvernement français, au 
nom des conventions internationales, ait 
pu user de son droit de police immédiate
ment et intimer a ses stationnaires l'ordre 
d'expulser, pur le champ, Aiclnnoff et ses 
hommes ; comme il s'agissait de sujets 
d'une puissance amie, H. le ministre des 
affaires étrangères, sans que jamais il ait 
eu à constater l'intervention d'une autre 
puissance, crut devoir, au préalable, svi 
ser de cette situation le représentant de 
l'empereur de Russie, à Paris, lui témoi 
naut le désir de marquer les plus grands 

M. de Kolzebue, — charge de gérer l'am
bassade russe eu l'absence de M. de Mo-
renhelm, — se montra très touché de cette 
démarche et en référa au chancelier de 
l'empire, M. de Giers, qui, après avoir lé 
moigné sa satisfaction par un télégramme 

NOS DÉPÊCHES 
CONSEIL DES SINISTRES 

Pu», 26 lévrier. 
Le Conseil des ministres s'est réuni M 

mstin à l'Elysée. 
Il a arrêté le sens de lt déclaration à 

faire en réponse à l'interpellation de M 
Andrteux sur le Tonktn. 

I,e Conseil a dé l ibéré 
sur des mesures de peHee 
a p r e n d r e , d'un ordre 
(grave et sur la n a t a r e 
desquel les l e s e e r e l e s t 
c a r d é 

De* eoefènraoe a" eu itou à ne sâ ew" 
place Beauvau, entre MM. Tirard, Cons-
tsns, Thévenet, Boutbez, procureur gé 

ommigR c» «s* s 

COMPLOT CONTRE L'ÉTAT 
0 heures 

MM. Déroulède, Laguerre et Richard, 
qui ont signé l'appel à une souscription 
en faveur d'A.tchinoff sont inculpés d'à 
voir, par des actions hostiles non approo 

*~~ par le gouvernement, exposé l'Etat 
S déclaration de guerre. 

_._. Richard, secrétaire général, était 
seul dans les sureaux lorsque les ma
gistrats se sont présentés. 

M. Déroulède est arrivé quelques ins
tants après. 

Il a relusé de répondre a aucun Inter 
•gatoire et demande à quelle nation au-
ilt pu être déclarée la guerre. 

PAUL DÉROULÈDE ET RICH RD 
Arrêtés) 

Ls Franc* publie dans une seconde éditn 

général.viennent d'être arrêtés pour corn 
plot pouvant entraîner une déclarationde 
guerre. 

11. Laguerre.qui anive delà chambre,a 
ttntention d'y retourner pour Interpellai 
su sujet 4e ces arrestations. 

M. Déroulède a élé mis en eut d'à-

DISSOLUTION 
de la 

LIGUE DES PATRIOTES 
Un crime de lèse-patrie 

Paris, 28 février. 
Dans sa réunion de mercredi soir 1s 

Ligue des Patriotes a voté l'ordre du jour 
suivant : 

Le comité directeur de ls Ligue des Pa 
triotes, parlant et agissant au nom des 
deux cent quarante mille ligueurs de 
France, proteste avec la plus vive Indl 
«nation contre les Inqualifiables procédés 
au gouvernement parlementaire, désa 
voué par tous les patriotes, et qui n'a paa 
craint de faire verser le aang russe par 
des mains françaises, et envoie à lagrande 
nation amie l'expression de son deuil ar 
dent, de ses regrets sincères et de son 1rs 
ternel dévouement. 

Le comité directeur ouvre immédiate 
ment une souscription en faveur des fa

de Ligue des psv 

Oh. LAURENT. 

Ligue des Patrio 

s da ostta infamie ouvrentnneeoas-
r las blessé* d* ls mission AtehinolT 

t à put vsatrs devint la Russie 
m anses delà France (Uns leurs 

_. _j, •eséaot*réBdtj l'hitcriear »o-
I arrêtés i«médist«ni»nt, trsdnits de-

il «t «lésâtes <o mes» jaur. Par 
euierie, m «e SMOt espérer pt-

s contre taaftatteaftetat! qui dénoo-
le.fcUis ea doit trhonnear français 
«tira*., lta.Mssat.on de cette U-

* loas—r4ds patriote, fait 
ire s dflrbér* es matn 1 

_e suffit p-.s;llhu.agir,dis 
dissoudre ls Ligue et l'expé-

PERQUISITION 
AU 

-•cal de la Ligue 

agents de la sûreté, accompagnés d ___ 
commissaire, ontoccupé.au nombre d'une 
vingtaine, le local où siège la Ligue des 

Satriotes, 9 place de la Bourse,au premier 
BMJ 

passer leur cartes à l'intérieur, des four 
nisseurs ont exhibé leurs factures, mais 
les sgents placés sur le palier et 
escaliers leur ont répondu qu'on ne les 
recevrait pas. 

A l'arrivée des sgents, un des sociétai 
res de permanence à la Ligue s'est rendu 
immédiatement chez M. Laguerre, qui eet 
arrivé & trois heures et demie aux bu 
rsaux de la Ligue. 

Ce sont MM. le procureur de la Repu 
bllqoe, Atthalin, juge d'instruction, et 
Clément, commissaire aux délégations 

fait présenter les réquisitions, 
" are pa- et la sésnee de lt 

terminer sans qa'aaeoaa a«- D U dsaatass <] 

ïlnTeslis*s~edV.'aeibU ea sseTtaosi 
des trois signataire* de la p 

' u n seul échappa s u le-, 
d'un lovvsrstesattst chois _ 
ers*>l : parc* qa'il s l'bMsaer d'i 
n>ndst de député 
ins use affaire de catte n*ter» U I 

b lité d'un Mpréaeataat de pseaaV 
effile à eelie de simples oitofse* 

J'ai l'honneur da «ou informer qee i 
s saisissez paa la Chambre d'âne " 

d'autorisation de poarssiUs, \ê 

de vou saluer. 

Mise en liberté 
DE MM DÉROULÈDE ET RICHA»» 

10 hesMe. 
MM. Déroulède et Richard ont été mfê 

en liberté provisoire. 
Les mandats d'arrêt' 

10 heures âp. 
On dit qus 27 mandats d'arreelatletiMC 

été signés. 
Un démenti 

Mfesvw. 
L'arrestation de MM. Lâitant et LaV 

guerre n'est pas eoaflrmée. 
DUssoïution de la Li^rne 

été dissoute. 

reetation pendant la durée des perqui
sitions, mais il est probable qse, cellee 
ci terminées, il sera laissé en liberté pro 
visoire. 

ARRESTATION 
ap 

MM. Laguerre et Laisant 
8 heures. 

MM. Laguerre et Laisant ont été mis 
en état d'arrestation et l'arrestation est 
maintenue parce qu'en dehors des incul
pations dirigées contre eux ils ont voulu 
l'opposer par force aux perquisitions 

faites au bureau de la Ligue des Pa
triotes. 

Us ont aussi commis un flagrant dé
lit, sas auqtsel ris MeeuesR d'être eoa- Mat. ^ " S * * ^ . » f f t ^ 
verts par l'immunité parlementaire 

EXCITATION I LA GUERRE 
MM. Déroulède, Laguerre et Richard 

vont êlre poursuivis en vertu des articles 
84 et 291 du Code pénal. 

Ces articles sont ainsi conçus : 
Article 84 

:*» 

par le Ooovt 
à une déclaration de guerre sers.puni de banoû-

vernemeat, et sous les conditions qu'il 
l'autorité publiqne d'imposer S la Société. 

U n s lettre de M. Laguerre 
M. Laguerre a adressé ls lettre suivante 

au garde des sceaux : 
Monsieur legaidedes sceaux. 

Les Journaux du matin publient on ordre de 
Jour de protestation contre l'incident de Sa 
gallo et de sympat ie pour la nation russe. Cal 
ordre du jour est aiguë de mes amis Paul Dé-
roulêdo, présidentde laLigue.de Pierre Richard, 

" la Ligua, et eecrétaire général de la Ligua, et de m< auslité de délégué général de la Ligne. Je 
'être avisé que le procureur de la flépubliqa» 

prés le tribunal de la Seine, poursuit MM. Dé< 
rouléde et Pierre Richard pour violation dei 
articles M et 291 du eode pénal. Je ma suis 

Chambre des Députés) 

• 8iane$ du 28 février 

Préiidenee da M. MSUKE, présidait. 

AVANT LA SÉANCE 

•»«»» 

» SôB*t, relatif au rsngtgMMat des • 

te. proposition de M. Baaty relative S 

^'interpellation snr le Tooaii i 
H. Isprèaldoat. — L'ordre do Jour appelle 

la discussion da l'interpellation de ii. AnsTtâwx 
sur lé gouvernement général de l'Inda-CBOsa. 

U pa.ole est a M. Andrleui ( Vil noavsjeeat 
d'attention.) 

Dieooure de M. Asutriem 
M. Andrleux. - Je n'ai paa l'inteotioa de 

rouvrir un débat sur une eoeattoa si aoeveet 
débattue devant estte Chambre. ••»**»» 

Je veux seulement appeler l'attention daerne-
vernemeat et du Parlement sur itit sltoesVaaa 
des plus graves et sur la nécessité d'apëereâr 
des modifleations importantes dans ta n â M n a 
suivie en Indo-China y^f*twm 

On se souvient de l'intervention de M Coas-
Uns dans le dernier débat sur le Tonkin 

D'après lui, le crédit actuel est trop cJevéet 
les effectifs trop nombreux pourraient êtro ré
duis dans une notable proportion. 

La sécurité serait même complète au Teakiai 

TRDlLLtveS M l jMtifr 4M Boes«iB>roifr##iii» fl« 

L'AS DE GŒBR 
_ Ko êtes-TOUS bien sûr.monsclgneurr 

.i7«^;nvps-^iuspaliiue si le Piémon 
e a T r t S X S tout»^' "'Mh;:f,rI

e'dn
e 

â S ' r ^ V e t ' i e S î ' a ^ ^ n ^ W e » 
X M c S . r * î . é t . ' e D t co„».nU. de par 
t a i e rc'sbtU».«, Interrompit Philippe à 
boutd'eriumeiit. ; H «•" »«» " »nC offi, 
^ S i i r ^ r ï p t W ' ^ l e 

unglant affront à quantité de maieous 
illustrssaltfcéeeàceiledua^-. nft ta 

- A h t areeria Duhois, vo/'» d o nf .fi 
grand mot Mkché, et c'est pour W g M 
l ce petit duc, Infatué de.ses v.1«"" fe 

noblesse que vous allez offenser i « ™ « 
ment et mécontenler le peuple! A ™ « 
aise, monseigneur. Sans nul doute, < »P 
urobatioa de M. de Saint Simon et la (• 
conaiseance de quelques hobereaux t. * 
tnands eompenseront amplement les jus-
tes rancunes que vous encourez de falete 
decaur.pour ma oart, je n'y prétende 
point et Je baise les mains à ces beau» 
meeelrurs-l-,maisie ne veux point trem
per dans la sottise qu'ils vous font com-

— voyons, mon cher Law, demanda le 
duc. très^mu et très perplexe, vous qu 
êtes geii4imû»in«.oul>lieii pourun instam 
U HiMtss1pl,sloV)SueE-inof lOTalesnejit vo4 
traTSurts. m le devoir de Wre «ssture à 
mortM.de Horn; sl-Je le droit d'avt r 

i sosi aéra, « e,»affrant qu'os lai applique 
un supplice '-*-

— Monseigneur, répondit gravement 
Law, mon père possède les terres sei 
gneuriales de Lauliston et de Randleston 
en Ecosse; ma mère, Jeanne Campbell,est 
parente du ducd'Argyl ; je suis donegen-

vant l'hôtel de ville de Bruxelles, le 15 Juin 
1560, il eut simplement la tète tranchée, et 
le duc d'Albe, qui l'envoyait & la mort ne 
lui refusa point cette faveur, car ce héros 
n'avait commis d'autre crime que de dé
fendre l'Indépendance de son pays. Pen
sez-vous, monseigneur, que son descen 
dant mérite le même traitement, lui qui 
'est souillé d'uu vol et d'un assassi

nat? 
— Vous avez raison, monsieur, dit le 

duc d'Orléans ; un noble n'a dioit aux pn 
vilèges de l'échafaud que s'il y monte poui 
nue noble cause. 

M. de Horn mourra sur la roue. 
- Il était écrit que l'A» de Cœur serait 

toujours faut au comte de Horn, car ce 
fut sans aucun doute l'avis habilement 
motivé de l'Ecossais Law qui emporta la 
décision du Régent. 

Pendant que le sort du malheureux 
comte se décidait au Palais Royal, 
amis ne désespéraient pas encore. 

Il y en avait deux surtout dont le zèle 
dépassait de beaucoup celui des nobles 
parents du condamné. 

En effet, les signataires de la suppllqi 
en »3 présentant au duc d'Orléans, avaient 
raola» en vue le salut d'Antoine Joseph 
tue leur propre intérêt. Au fond, quoi 

ju'IlseotlMîilassenl la grâce pleine et en 
titre ils se aéraient fort bien accommodés 
de .'* décapitation, qui les débarrassait 
•l'un cousin Incommode el ne nuisait en 
rtssau«i?rérogativesde leurs deeesodsots. 
Si le sopWce 3e la roue n'eut pointentral 
né eue rStKption des droits jeooblesse, 
ils n'surslest syui-ètie pas réclamé. 

U marqulee. su contraire- et le bon Ll* 
vin, aluWaai X, de Moris/*»* **U • * » • 

Liévin surtout, qui avait pour son jeune 
maître une affection de chien Adèle. 

Quant à madame de Parabère.bien hardi 
serait celui qui analyserait aujourd'hui 
les sentiments que lui inspirait le jeune 
comte. 

Le cœur féminin change d'un siècle à 
l'autre, et l'amour a pris bien des for
mes depuis l'an de grâce 1790. Au temps de 
la Régence, il ee composait, par parties à 
peu près égales,de sensualité, de vanité et 
d'ambition, et on n'y trouvait pas un grain 
de tendresse nuageuse ou de passion pro-

Madame de Parabére s'était éprise de M 
de Horn, comme on s'éprenait alors, parce 

trouvait beau, bien tourné,brave 
et fier, parce qu'il ne ressemblait point 
aux plais courtisans du Palais Royal ; 
parce que leur liaison, commencée brus 
quement dans use nuit de bal masque, 
menaçait de ne pasaulvre le tiède courant 
des galanteries vulgaires, el promettait à 
la gi ande dame blasée des émotions nou-
efles. 
La conquête de ce Jeune indompté fiât 

de contradiction, de révolte contre 1< 
chaînes dorées que lui irap sait son titre 
de favorite du Régent. Maie son amour, 
très capable d'indépendaeoe et même de 
dévouement, n'était point de ceux qui 
v>nt jusqu'au sacrifice. 

Pour tout dire, madame de parabére au
rait, sans scrupule, trompé son royal 
amant pour le comte, elle ne l'aurait pu 
quitté, 

" ii 
'tant IOUI eu œuvre pour le sauver. 
songeait pas le moins du monde a 

renoncer aux plaisirs delà cour et S fuir 
avec un prose lt; elle obéissaitloutsim 
piement à sa nature aventureuse et com
patissante qui la portail a aimer la lutte, 
à rechercher l'extraordinaire et I 
à prendre le parti des faibles c P1» !». ,«,.• 

vait fait que la piquer au jeu, et ea cou
rant a sou carrosse, qui l'attendait dans la 
rue de Vaiois. elle était absolument deci 
dée à recourir aui moyens les plus extrê
mes pour soustraire le condamné au 
supplice. 

Liévin l'attendait le cœur plein d'an 
(Oisse ; car, en désespoir de cause il avait 
su l'idée de s'adresser à la femme qui avait 
indirectement eausé la perte du Jeune 
comte, et qui, seule peut-être, avait assez 
d'Influence sur le Régent pour obtenir sa 

s'était pas reposé une heure, il ne ces
sait de courir de l'hôtel d'Havre chez la 
marquise, du greffe de la conciergerie 01) 
un geôlier complaisant lui donnait, pour 
de 1 argent, des nouvelles du prisonnier, à 
une certaine auberge du Faubourg Saint-
Denis, tenue par un compatriote qui ss 
chargeait, toujours pour de l'argent, de 
fourair su comte, gracié ou évadé, des vê
tements, des chevaux, et de l'aider & pas
ser la frontière. 

Hais on «tait au lundi st Liévin n'avait 
encore obtenu que des promesses. 

Il savait que ce Jour-la son jeune maître 
allait être jugé parle Parlement; il savait 

• • f o i . i t émule , ueeporau toujours, AUSSI 
quand il vit paraître madame de Parabére 
courut 11 à elle avec empressement pour 
avoir des nouvelles. 11 ne sut que trop tôt 
celles qu'apportait la grande dame dé 

- Rien, lulcria-telleduplusloinqu'elle 
l'aperçut, je n'ai rien obtenu, Philippe, 
qui s'était laissé toucher d'abord par mot 
par moi «ailla,l'est cabré contre les parents 
il m'a «conduite, presque causée, et dans 
le salon d'attente J'ai rencontré Dubola et 
i »w accourant comme des corbeaux qui 

aasé pour l'achever. Us 
«agent Jusqu'à ce qu'ils 
i l'ordre d'exécution. 

- />'.: • T fècrla Liévin terrilé 
<- ic d«r* rewhi t 

malus. Ces misérables robins de la Tour 
nelle l'ont condamné à la roue. 

— A. la roue, seigneur Dieu I mais c'est 
épouvantable 1 a la roue,un pauvre enfant 
de vingt-deux ans I mais il n'y a donc pu 
de Justice en France I 

— Oui,s'écria la marquise.voil:ice qu'ils 
ont fait, et c'était folie que d'espérer de les 
apitoyer ; ils n'ont point de cœur sous 
leur robe rouge ; mais je me moque du 
Parlement, mol, et, puisque Philippe en a. 
peur, puisqu'il n'ose pas casser ce juge
ment Inique, j'empêcherai du moins qu on 
l'exécute. 

— oh t madame,que Dieu vous bénisse, 
vous qui n'abandonnes pas mon Jeune 
maître I Que comptez-vous faire 1 quel est 
votre projet ? 

— Je n'en ai point d'arrêté, mais Je suis 
femme, et ce que je veux, je le fais. Je 
sèmerai l'or, j achèterai les geôliers, Je 
soudoierai les exempts ; si je ne puis obte 
nir qu'ils lui ouvrent les portes de la pri
son, Je les payerai pour l'enlever quand 
on le mèneraal'écbafaud. Dans ce dessein, 
tu peux me servir, viens avec moi, nous 
-'svons pas une miaule a perdre ; monte 

dame f 
— A mon hôtel, dans la place Vendôme. 

Ut, J'assemblerai mes gens, et, dusse Je 
me mettre aleurtèle, nous formerons une 
troupe déterminée, et nous attaquerons 
l'escorte entre I» Qonciergarle et la Grève, 
s'écria la marquise qui s'exaltait de plus 
en plus. 

Liévin, aussi ému, mais moins enthou
siaste qu'elle, ne paraissait point nr*p««'f'"' 
sa confiance dans les moyens violents. Il 
baissait tristement ls tête et réfléchissait, 
sans se forger d'Illusions, aux ts^ies 
ohances qui lui restaient de saliver te 
comte. w v w 

5SïS'1£m! .B*". , o u l u , n 'w pour, « i l vTa"a»1«) Hera ? 

que 
Puisque je te dis que je donnerait w 
je possède.que Je risquerais ma via. 
Eh bien, je connais un homma «rai. à 

lui seul, peut faire plus pour la salut de 
mon maître que toute une armée 

— Tu le connais, et tu n'es p u encore 
allé le trouver r 

- J'espérais ne pu avoir besoin do a'a 
dresser a lui, mais l'heure est arrivée 

- Qu"attendatu alors f 
— Que vous consenties a Tenir araa 

mol lui demander de vous servir 
— N'est-ce que cela t s'écria r-"*'—- A* 

Parabére en se jetant dans ~ i nairissu 
dont Liévin avait ouvert la portMraia» 
abaissé le marchepied Dis a mon coâker 
de nous mener chez cet homma 

Le Flamand ne sel* fit purtoêsarlaax. 
.ois. II donna l'ordre et Tint prend» 5 s » 
discrètement en face de la maratiisexrï 
chevaux partirent au grand trot al osèèënt 
la direction du boulevard. 

- J'ai cinq eania losis sis» mot. <i 
dame de Parabére, et au besoin, l i « 
rai un bon du doubla aur hrtaitatd 
ris da Vemet. 31 ton homma vanla 
gent, jel* uUsftraJ.qudlesemsi* 
prétentions. ^™ 

,T„ H»<iame,rargent naaan 
ni l'influence de votre rang, 

— êtefe! 

Uulame.rargent ne sera point li 

rtjBoar 

Vais esstvar 

voir sur M, la Régent, 
vous sapplled'appnye 
la démarche que Je vi ver par ' 
j'userai aussi d'un autre mojeô. 

plo-yirTM'H !* , l M t'«*'P"'»--
- Non.ce serait inutil». Je taarx sans-

vic.*^™*"* te ">"•»»'3ÏI S 
- A «••nomme » Par qui ? 

. - Par mon mettre. Monsieur le caaau 
il y a un moia g palna lui a sMfVhi 

- Ntusa sommas donc aura d* i 
ou 11 faudrait qus noua ensstaM 4 
un monstre d'iafretltudo. «t ta f 
peut... .M 

- Toot, madame 
Masatsat. 

lta.Mssat.on
laLigue.de
mortM.de
��foi.it

